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? ARRETE: 

ARTiÇLE UNIQUE. - Est pr()mulg~é dans le terri
toire du Togo placé' sous le mandat dE: la France, le 
décret du 15 août 1934, instittfllnt au Togo un 'mQde 
de constatation de~ droits fonciers des indigènes. 

Lomé, le 15 septembre 1934:' 
J" 'ci, 

BOUROIt'U~; 

. RAPPORT 
Au Présidimt de la République rral/.Çaise. 

Mercy-lc:l'laut, le 15 août 1934. 

MONSIEUR LE PIlÉSIQI!NT, 

Un"décret en 'date du 24 août 1926 a institué au 
Togo un mode 'de constatation des .droits· fonciers 
indigènes analogue il celui en vigueur dans les colo
nies de l'Afriquè o.cciden!alefrànçaise. Ce texte, dont 
la durée d'application avaiJ:. été limitée à une4~iodl}. 
de cinq années, . est caduc depuis le 1cr.,alJliè{··"l932. 

Or, le Commissaire dé la République aù Togo 
m'a fait connaître<:qu'i1' serait ()pportull de re!lllettre 

. ('la disposition des indigènes une proéédure dont le 
.• but est 'de remédier auxlnéonvénients que présente, 1 

pour certains d'éntre ellx, l'application du régime de 
la propriété foncière, organisé par le décret,du 24 juiÎ- .j 
let 1906 sur la qase 'de l'immatriculation. 

Tel est l'objet du projet de déèret ci-joint, què j'ai 
l'honneur de, soumcttre"à votre haute sanction.' 

Je vous prie d'agréer, monsieur le Présjdeut,-I'h~m
mage de mon profond respect. 

Le ,ministre, des colonies, 

Pierre 'LAVAL " 

:-'1 
LE PIlÉSlDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçA;sÉ, 

Sur ·le rapport du ministre de~ colonies; 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
c 

\du Com:nissaire de la R.épubHque aU Togo; 
Vu le mandat sur le Togo confirmé à la France par le con

seil de la ,Société des nations, en exé~utioll des articles 22 et 
1-19 du traité de Versailles en date du 28 juin 1919; 

Vu le' décret du 23 décembre 1922 rendant applicables' au 
Togo les disposillons du décret du 24 juillet 1906 portant 
organisation du régime de la propriété foncière dans les colo
nies et Territoires relevant du gouvernement générai de 
l'Afrique occidentale française; . 

Vu le décret du 13 mars 1926 réorganisant le domaine et 
1;; régime des tet:res d~maniales au Togo; 

Vu le décret du 21 avril 1933 réorganisant la justiee Îndî· 
gène au Togo; .. ' 

Vu ravis; de la commission des concessions coloniales et du 
domaine; , ' 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Au Togo, lorsque la tenure du 
sol ne présente pas tous les' caractères de la propriété 
privée, telle· qu'elle existe en France et lorsque les 

teirés qui en font l'objet. sont détenues suivant les 
':';

règles du' droi.t coiltumier local, les détenteurs ont là 
faculté de faire' constater .. et affirmer. leurs droits .au 
regard dé .t0!.!li>tiers moyennant l'observation des dis
positi<)J1s' ~ui"antes. ' 

~ 

,ART. 2.. ":"'Le tequérantadresse, à ceLeffet, au chef 
de la ci.rçonscription; urie demande écrite ou ver1?a~e 
C<,llltenant, autant que possible, ses nom, âgé, profes- . 
sion,. domicile, lieu ··de naissance, filiation, état de fa- ' 
mille, avec l'indication sommaire .de la où des terres 
qu'il désire soumettre à la règlementation instittlée par : 
le présent '.déàet, des d'roUs qu'il exercice et de tous': 
renseignements concernant l'ojiginé de ces droits. 

Réèépissé est donné à l'intéressé de sademand~ qui 
est inscrite avec un numéro d'ordre sur un registre 
ail hoc tenu au chef-lieu de chaque, circonscription. 
administrative. Le requérant est informé d'avoir à dé
limiter son terrain à eaide de jalons ou ,lé ltous autres 
points. de . repère suffrs:l:nts. 

Préalableme.jitit 'Ià procédure indiquée ci-après-, les:' 
dossiers des' demandes ainsi cOnstituées sont, en vue ' 

. de sauvegarder, les droits du territoire,. transmis au 
CommissWe. de' la ·République. . 

ART. 3. ~ Au jour fixé pat le chef de cir.conscrip
tion, ce d'ernier ou son n;,présentant, après avoir pré. 
venuAes chefs et notables du li'eu, fait sur place et pu

. bliquement toutes constatations relatives au terrain 
déclaré, quant à sa nature,.~ superficie, ,sa descrip
tion, ses limites, la revendicatiop dont il est l'objet. 

Sorrim~tion' ~st faite aux assistants de révéler lous . \ 
droits opposables à ceux dont la reconnaissance est 

..<ll'mandée, sous peine de sanctions prévues à' l'arti· ,. 
'cie 10 ci-après. Procès-verbaVest dressé.de ces opçrations' :, 
çt lecture .p~lblique en est donnée et traduite, s'il y'a ' 

·.,)ieu; après, quoi; il est signé par le représentant de 
'l'administration,qUi invite le requérant, le chef ou son 
remplaç~nt, l'interprète et les opposants à le signèr 
également, soit en français, soit en écriture du pays 
s'ils ne le savent ;'utrement. ' , 

. Les oppositions reçues sur place sont mentionnées 
sur ledit procès-verbal; avis est donné qlle tous oppo
sants présents ou à venir pourront faire valoir leurs 
droits fI la conditioll, d'en saisir, dans 'le délai de trois 
mois, par l'intermédiaire du chef de la, circonscription, 
le. tribunal de subdivision qui juge en la forme ordi- ., 
naire. 

. AIlT. 4 . ...:. Si, dans les trois mois, aucunè opposi- ." 
tion n'a été formée ou, en cas d'opposition, après 
mainlevée volontaire ou prononcée par les tribunaux 
ipdigènes, si, d'autre part, la tetre considérée n'est 
pas revendiquée par le territoire, conformément à l'àr: 
ticle 10 du décret .du 13 mars 1926, les pièces établies' . 
(avec, s'il .y a lieu, eopie des décisions de justice) 
sont numérotées et réunies en uu livret auquel' est 
joint, dans la mesure du possible, un plan des lieux. 

Les indications portées au livret ainsi constitué sont 
sommairement transcrites sllr un registre spécial dû
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ment coté et paraphé pù le commandant du cérclç, 
chaque inscription étant datée el. fa\ite sous Un numéro 
particulier.' " ' • ' '", ' : 

Côpie de l'inscription au registre .~~cial estremise 
à l'intéressé sur sa demande,' 

ART. 5.'~ Le titre ainsi obtenu par' lé requérant ,a 
la valeur des actes conclus dans la forme établie par• 
le décret du 2 mai 1906 pour, les conventions entre . 
indigènes et confirme son possesseur dans les droits 
qu'il énumère. 11 vaut tant que dure l'occupation 
effective du bénéficiaire ou de ses ayants droit 

Aucune dépossession ,ne p't:ut être faite qu'en vertu 
d'un jugement ou' d'un'e convention dans la' forme des 
actes ci-dessus spécifié~. ' " • ' , 

ART. 6. - Le bénéfice des dispositions ci-dessus 
peut également être étendu à tous les immeubles bâtis. 

ÂRT. 7., -.: Tous faits, 'conventions ou sentcnces 
ayant pour ,effet de constituer, transmettre, déclarer, 
modifier ou éteindre un des droits ainsi constatés, d'en 
changer le ou les titulaires ou les conditioliS et dont 
les intéressés veulent faire constater l'existenc,e dOIl
nent lie!) à une inscription qui est reproduite. sur le 

, registre spécial et sur)e titre remis au déten(eur; un 
feuîllet nouveau est accolé au livret décrit à l'article '4 
et un certificat d'inscripti011 est- remis,en' qutre, au 
bénéficiaire. 

ARL 8. - En cas de perte du titre ou du certificat, 
il n'en est délivré duplicata que sur décision des tit: 
bunauxindigènes. 

~: ART. 9. _ "Les,piècès ,établies en vue de la procé
!dure <;!::dessusdécrite, expéditions et certificats, sont 

~ ispellsés des droits de timbre et d'enregistrement. 
, ' 

AR". 10. - Toute déclaration sciemment men son
gère, 'faite en vue d'obtenir (fli de faire obtenir le titre 
prévu il l'article 5, tout déplacement de borne d'un 
terrain délimité conformément il l'article 3, sont sanè
tionnés de peines pO,uvan't aller jûsqu~à trois ans de 
prison et 2.000 francs d'amende. 

ART. 11. - Les tribunaux indigènes sont exclusi
vement oomp'/'tents pour connaître. des difficultés 
susceptibles de s'élever à pl'OpOS des modalités d'ap
plicati'tm du présent décret 

Par exception aux dispositions du décret du 21 avril' 
1933 et dans l'intérêt des parties, le droit d'appel est 
ouvert au commandant de cercle dans les mêmes con, 
ditions . que pour les ,intéressés. 

ART. .12. ~ Lorsque le bénéfice des· dispositions 
ci-dessus est réclamé pàr plusieurs codétenteurs ou 
par l'!ln d'eux seulement, les intéressés sont invités, 
au préalable, à déterminer, dans une convention passée 
en la forme "indiquée par le décret du 2 mai 1906, le 
mode d'occupation etd'a<jministration qui régit l'im
meuble déclaré, et, le cas éèhéant, les droits particu
liers qui p~uvent être concédés à l'un d'entre eux. A 

'i • 

'!~,'défaut d'accor.d, le litige est porté dev~t 'les tribu
t' naux C indigènes qui décident de la snité à donner à 
fi l'affaire: 
li' "il ,ART. " 13: -' La présente in~titution ne touche en 
, rien aux dispositions du décret du 23 décembre 1922 
!1 sùr le régime foncier, 
L " ,,ART, 14.,,;c- Le ministre des colonies est chargé de 
" Il'i 
,! 

!1 

:' 
! 1 

i 

!1 

".,'l'exécution dt! présent décret. -
Fait à Mer,cy-Ie-Haut, le 15 août 1934. 

ALBERT LEBRUN. 
' ',' 

Par le Président ile la République: 
tLe, ministre des CIi'~OIL(eS, 

PIerre LAV,\L. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 
,} 

- .,.~jJ'"

Taxè -,' spéciMe sur les t'âcaos origi~lIires du TogO''.. -, 
AR/t;ETE No 397 modifiant celui dit 15 décemhre 1933 

ÎllstilU(lIIi ulle taxe spéciale sur les cacaos originaltes / 
, da, Togo exportés il' 'destüzaiioll de la. métropole. 

LE, GOUVERNEUR DES COLONJES, 
OFFICIER DE LA Ll!.010N DJliONNEUR, 

COMMISSAIRE DE" LA .RÉÎ>UBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvqirs du Commissaire de la République au Togo; 


,Vu le dêèl'et du '30 décembre 1912 sur le régime financier 

d~s co1otlles;' , 


Vu la loi du 13 avril 1928 sur le régime douanier colonial; 
Vu le décret du 2,.juillet 1928 rçlatif à l'apj,lieation de la 


loi du 13-' avril 1928 S"Ul' le régime douanier colonial; 

Vu le, décret du. 5 novembre 1933 autorisant [es colollies~ ~, 

-pays de 'protectorat et· Territoires sous mandat français ft 
etablir 'sur les cacaqs exp'ortés à destination de la France une 
taxe spéciale ùe 90 francs p~r 100 kgs:. perçue au profi.t du 
budget local; . 

Vu l'arrêté du 15 décembre 1933 Înstituant UHe taxe spéciale 

sur' les eac.aos originaires du terrHoH"e du Togo exportés à 

destination de la métropole Î 


Vu' l'àrrêté du 2:1. janvier 1934 ouvrant ùes rubriques spé~ 

dales en _recettes et en dépenses au budget local pour le rccou-" 

vrement et le remboursement de la taxe sur les' cacaOs j 


Le- conseil œadminjstra~ion entendu;' 

Sous réserve 'dc Fapprobation ministérielle; 

ARRETE: 

ART!CLE PREMIER, - L'article 3 de l'arrêté du 15 dé

cembre 1933 instituant une taxe spéciale sur les. 

caCaos originaires du territoire du Togo exportés à 

destination de la métropole, est abrogé et remplacé 

par les dispositions suivantes ': 


«, Art. 3. ~ Cette taxe sera liquidée sur déclaration 

({ conformément'aux règlements en vigueur el1 matière 

({ de douane. Le montant en sera cautionné ou consi, 

« gné suivant les modalités fixées par le décret du 

« fi novembre 1933 précité ". 



